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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Petit Noisy  
Mercredi 8 novembre 2017 (19h30-21h30)  

 

Conseillers présents : Colette SCHEYDER, José DA MOTA MARCELIONO, Medy LABIDI, Samia 
MASSOUR, Isabelle GHESTIN, Roselyne ATSINDA, Serge TOUPIOLLE 
 
Conseillers excusés : Alain LEBLANC, ---. 
 
Conseillers absents :  --- 
 
Elus :   
- Laurent RIVOIRE, Maire de Noisy-le-Sec 
- Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau. 
 
 
Administratif :  Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Alexis BROUDICHOU. 
 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

 Intervention 
de Monsieur le 

Maire 

 
Projet urbain   
Un immeuble de 7 étages (10 additionnels après sa mise en service sont envisagés) responsable 
énergiquement et en partie végétalisé sera construit sur le périmètre de la ZAC de l’OURCQ. Ce 
projet est le fruit du concours « Inventons la Métropole » organisé par la Métropole du Grand Paris. Il 
s’agira d’un immeuble multi-usages (une pépinière d’entreprises, des bureaux, un bowling, quelques 
résidences étudiantes etc.).  
Pour permettre cette construction, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) sera modifié (et non révisé étant 
donné le périmètre restreint des modifications). Les deux zones concernées seront celle du futur 
immeuble et celle du Décathlon qui laissera la place à une piscine olympique. Une enquête publique 
sera lancée préalablement à la modification du PLU.  
 
Logement 
Certains conseillers se posent des questions par rapport au rythme de construction de logements à 
Noisy-le-Sec. Monsieur le Maire explique que sont construits à Noisy-le-Sec 200 à 250 logements par 
an et que la ville reste en retard sur les objectifs de construction de logements. Les objectifs fixés par 
le préfet correspondent au minimum à 250 logements à construire chaque année.  
 
Ramassage des déchets  
Est Ensemble a renouvelé le marché de gestion du ramassage des ordures ménagères et des 
encombrants. La société Sepur a été choisie par Est Ensemble. De nombreux soucis de ramassages 
ont été relevés au début du mois d’Octobre lorsque le prestataire a changé. Pour remédier à ces 
problèmes, des réunions sont organisées toutes les semaines entre les maires de Noisy-le-Sec, 
Bondy, Bobigny, le président d’Est Ensemble et des représentants de la société Sepur. Le Maire a 
prévenu les conseillers que si dans quelques semaines les problèmes n’ont pas été réglés par le 
prestataire les sanctions pourront aller jusqu’à la rupture du contrat.  

  
Présence de médecins  
Les conseillers regrettent la faible présence de médecins sur la ville et notamment au Petit Noisy. 
Monsieur le Maire leur explique que le problème est général et pas propre à Noisy-le-Sec. La ville 
essaye de démarcher les jeunes médecins (en leur offrant des aides) mais la concurrence est très forte 
et la quantité de médecins faible par rapport à la demande. La maire annonce néanmoins qu’un cabinet 
de deux ou trois médecins s’installera peut être au Londeau prochainement.  
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Remontée de 
dysfonction- 

nements   

 
Voirie 

- Problèmes de signalisation camions (avenue de Strasbourg) : demande que les panneaux 
indiquant aux camions qu’ils n’ont pas le droit de s’engager dans l’avenue de Strasbourg soient 
déplacés en amont de l’avenue de Rosny au niveau de la rue du Général Leclerc. Monsieur le 
Maire indique qu’il a déjà demandé au Département d’effectuer ce déplacement mais qu’une 
nouvelle demande sera effectuée.  

- Eclairage insuffisant au square situé à côté de la piscine Edouard Herriot : les conseillers 
souhaitent savoir si les lampes peuvent éclairer plus fortement ou s’il est possible de les 
remplacer par des lampes avec une hauteur au sol plus importante.  

- Soupçons d’activité non légale (aux alentours du 64 avenue de Strasbourg) : possible lieu de 
désossement de véhicules. L’Adjoint au Maire précise que l’information sera remontée en 
cellule de veille à la police.  

 
Environnement  

- Jardinières menacent de s’effondrer au niveau du 37 avenue de Strasbourg : il s’agit des 
jardinières maçonnées de la SNCF. La structure de soutien a dû être percutée par un véhicule. 
L’Adjoint au Maire précise qu’il va se tourner vers les services rapidement.   

- Soucis de taille d’arbres aux abords de l’école Bayard (19 rue Baudin) : la rue est mal éclairée 
car les lampes sont cachées par les branches des arbres. La direction de l’environnement sera 
contactée.  

 
Tranquillité publique  

- Troubles relevés à l’angle de l’avenue Gallieni et l’avenue du Clocher : troubles sonores et 
tenue d’un espace de restauration sans autorisations. La police municipale est intervenue mais 
les nuisance semblent continuer. L’information sera remontée à la police municipale.  

 
Divers  
Un conseiller rapporte que le samu social aurait été verbalisé deux fois pour un stationnement en 
double file par la police municipale. Monsieur le Maire informe qu’il sera nécessaire de voir avec la 
police ce qu’il en est. Le conseiller rapporte également que le samu social aurait effectué une demande 
d’emplacement à la mairie mais que leur demande est restée sans réponse. Monsieur le Maire indique 
que cette demande n’est pas remontée à lui.  
 

Prochains 
rendez-vous 

 
L’assemblée de quartier aura lieu le jeudi 7 décembre  à 19h30 dans le préau de l’école élémentaire 
Quatremaire.   
 
Il est convenu avec les conseillers présents que le prochain conseil de quartier  Petit Noisy se tiendra 
le mercredi 7 février à 19h30 dans le préau de l'école élémentaire Quatremaire (salle sous réserve de 
confirmation).  
 
Les conseillers souhaitent aussi organiser une galette des rois avec des membres de la famille des 
conseillers du quartier du Petit Noisy. Le lieu et la date exacte (après le 6 janvier) sont encore à 
déterminer.  
 

 


